
Report de la date limite au 30 juin 2021

À partir du 1er juillet 2021 :
prise en compte de la date de

l'entretien "état des lieux"
reporté pour appliquer

l'abondement correctif de
3000 €

Décalage au 30 juin 2021 
de la date d'échéance de la

période transitoire pour
appliquer le droit antérieur à

la loi Avenir professionnel 

Entretiens professionnels : date limite décalée 

Ordonnance 2020-1501 du 2 décembre 2020 

ENTRETIEN "ÉTAT 
DES LIEUX"

(tous les 6 ans)

ENTRETIENS
"BISANNUELS"

(tous les 2 ans sauf
accord collectif)

ET

 ENTRETIENS 

Entreprises de 50 salariés ou plus 

INCIDENCE SUR LE COMPTE 
PERSONNEL DE FORMATION

SPÉCIAL
CORONAVIRUS N°17

LE 21 DÉCEMBRE 2020


